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Association des parents d'eleves de l'Ecole fran�aise de Belgrade 

Statuts 

Les Statuts de !'Association des Parents d'Eleves gestionnaire de l'Ecole Fran�aise de Belgrade, publies au Journal Officiel 
de la Republique fran�aise n·33 du 16 aout 2008, adoptes par l'Assemblee Generale Extraordinaire du 22 juin 2004, 
modifies le 8 juin 2016 en Assemblee Generale Extraordinaire, amendes le 14 juin 2018 en Assemblee Generale 
Extraordinaire, et modifies le 22 Oc obre 2024 en Assemblee Generale Extraordinaire comme suit : 

TITRE I: DE L'ASSOCIATION 

Article 1 : denomination 
L'Association denommee « Association des Parents d'Eleves de l'Ecole Fran�aise de Belgrade », ci-apres denommee 

l'Ecole, est une association de droit fran�ais a but non lucratif regie par la loi du ler juillet 1901. Elle est designee ci· 
dessous par le mot II Association ». Elle est representee par un Conseil de Gestion. 

Article 2: siege social 

Le siege social de !'Association est situe a la FAPEE, 101, boulevard Raspail, 75006 Paris. L'Association utilise les Jocaux 
de l'Ecole pour sa gestion courante. 

Article 3 : duree 
La duree de !'Association est illimitee. 

Article 4 : objet 
L'Association a pour objet 

1) D'accueillir les el eves de nationalite fran�aise, et, dans la limite des places disponibles, de nationalite serbe et
etrangere et de leur offrir une scolarisation preelementaire, elementaire et secondaire homologuee par le
Ministere de !'Education Nationale et de l'Enseignement Superieur, a savoir conforme aux programmes et
instructions officielles en vigueur en France, permettant l'obtention des diplomes sanctionnant les etudes
dans des etablissements publics fran�ais, tout en tenant compte des particularites locales,

2) D'assurer le financement et la gestion de l'etablissement conformement a la Convention passee avec l'Etat
fran(;ais via l'Agence pour l'Enseignement Fran(;ais a l'Etranger (AEFE),

3) D'acquerir, de construire, de Jouer, d'entretenir les locaux a usage scolaire et parascolaire, et de mobiliser les
fonds necessaires a cet usage,

4) De promouvoir et de gerer directement ou en participation, dans l'interet des eleves et de leur famille, et
dans la mesure de ses moyens, toutes activites a caractere educatif, culture! ou sportif,

5) D'assurer la liaison entre la direction de l'ecole et les parents d'eleves, et en particulier de participer au conseil
d'etablissement avec voix consultative,

6) De presenter des vceux et suggestions aux responsables de l'etablissement en vue d'ameliorer la scolarite des
enfants et de favoriser leur epanouissement,

7) De jouer un role social a l'egard des enfants d'origine modeste en fournissant toute aide possible.

Article s : ethique et reglement interieur 
L'Ecole est un etablissement laic, son enseignement est conforme a l'ethique republicaine. L'Association s'interdit tout 
proselytisme politique, philosophique ou religieux. 
Le Conseil de Gestion se munit d'un reglement interieur. 
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